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 b
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pr
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Date de dépôt : 6 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Nathalie Fontanet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Préambule 

La Commission judiciaire et de la police a longuement étudié le présent 
projet de loi, lequel vise à créer un statut unique pour régler l’organisation de 
tous les établissements pénitentiaires du canton et ainsi notamment garantir 
une égalité de traitement de l’ensemble du personnel pénitentiaire, permettre 
une meilleure mobilité des collaborateurs et assurer une formation uniforme. 

Il sied de préciser que le projet de loi présenté en premier lieu à la 
commission a fait l’objet d’amendements conjoints du département et du 
syndicat concerné (UPCP) suite à l’accord intervenu entre eux. C’est donc sur 
un projet de loi issu d’un consensus que s’est prononcée la commission. 

La majorité, aveuglée par son dogmatisme, faisant fi de l’accord intervenu 
ainsi que des paramètres budgétaires, a malheureusement modifié l’article 7 
du projet de loi relatif aux missions, supprimant l’alinéa 3 relatif à leur possible 
délégation. Le présent rapport de minorité portera donc sur cet aspect (I). Il 
reviendra également la question de l’affiliation aux caisses de pension (II). 

 

I. De la suppression de l’article 7, alinéa 3 du projet de loi et ainsi de la 
possibilité de déléguer certaines tâches à des privés 

1. Accord conclu avec les syndicats sur l’article 7 alinéa 3 

Le projet de loi a fait l’objet, à la demande de la commission, de 
négociations entre le Conseiller d’Etat et le syndicat UPCP lesquels se sont 
notamment entendus sur le point relatif à la délégation potentielle de certaines 
activités. Dans le contexte de cet accord, un amendement commun au 
département et au Conseil d’Etat consistant en une liste précise des missions 
pouvant faire l’objet d’une délégation avait été intégrée à l’article 7, alinéa 3 
de la loi. Y figuraient : les conduites de détenus, les conduites médicales et la 
surveillance hospitalière, la surveillance externe au périmètre des 
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établissements pénitentiaires, la surveillance interne ponctuelle dans les 
établissements pénitentiaires auxquels aucun agent de détention n’est affecté 
ainsi que la gestion des ateliers de travail externe des détenus. 

Il parait nécessaire de préciser que le personnel pénitentiaire n’est pas 
soumis à la LPOL ce qui signifie que l’article 19 alinéa 4 LPOL qui prévoit 
qu’à titre exceptionnel et pour une durée limitée, la police peut conclure des 
contrats de mandat auprès d’entreprises spécialisées pour effectuer des tâches 
spécifiques ou techniques, n’est pas invocable pour s’opposer à la possibilité 
de délégation prévue à l’article 7 alinéa 3 dont il est question. En l’espèce, les 
tâches déléguées sont en lien avec les détenus, respectivement la surveillance 
d’établissements pénitentiaires. Il est donc tout à fait opportun et adéquat 
qu’elles soient réglées dans la loi sur l’organisation des établissements et du 
personnel pénitentiaire.  

Avec l’article 7 alinéa 3, le Conseil d’Etat visait d’une part un but financier, 
à savoir trouver des sources d’économies dans un contexte budgétaire tendu et 
d’autre part à éviter d’avoir des missions exercées tant par des agents publics 
que par des privés. La minorité de la commission est consternée par le choix 
de la majorité de la commission de s’opposer à cette disposition et fait siens 
les buts visés par le Conseil d’Etat. 

 
2. Tâches régaliennes 

Les missions énumérées de façon exhaustive à l’alinéa 3 de l’article 7 ne 
sauraient être considérées comme des tâches régaliennes dès lors qu’elles ne 
prévoient pas la prise en charge de détenus dangereux, celle-ci restant de la 
seule compétence de la police. Tant les conduites de détenus que les conduites 
médicales et les surveillances hospitalières ne concerneront que les détenus 
non dangereux. Par ailleurs les autres tâches visées ne s’inscrivent pas dans ce 
qu’il est de coutume de considérer comme des tâches régaliennes de l’Etat. 
L’Etat resterait ainsi, nonobstant cette délégation, le garant de la sécurité 
publique. 

 
3. Compatibilité avec la position du Pouvoir judiciaire 

La délégation telle que prévue est parfaitement conforme avec la position 
du Pouvoir judiciaire dès lors que toutes les activités liées aux détenus qui se 
dérouleront à l’intérieur de l’ensemble des locaux du Pouvoir judiciaire, 
resteront de la seule et exclusive compétence d’agents publics, tel que c’est le 
cas aujourd’hui. De plus, l’organisation centrale des conduites restera 
également en mains publiques. L’article 7, alinéa 3 supprimé par la majorité 
de la commission était donc conforme avec la position du Pouvoir judiciaire. 
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4. Formation des agents de sécurité privés 

De façon générale, la formation des agents de sécurité privés est suffisante 
pour leur permettre d’appréhender les tâches objet de la délégation. Les 
entreprises de sécurité ont en effet l’obligation de prodiguer à leurs agents une 
formation initiale théorique de 11 jours avant la prise d’emploi et une 
formation en cours d’emploi. Elles sont liées à cet égard par une directive du 
23 décembre 2004 rédigée par la Commission concordataire concernant les 
entreprises de sécurité. Le contenu de la formation continue prévoit 
l’acquisition de connaissances concernant les dispositions du concordat, ainsi 
que les dispositions importantes du Code pénal suisse et du code de procédure 
suisse. La formation initiale recouvre obligatoirement ces domaines et elle doit 
être répétée dans les 3 mois qui précèdent ou qui suivent le renouvellement 
quadriennal de l’autorisation d’engager l’agent concerné. Outre cette 
formation, le Département de la sécurité et de l’économie a émis des exigences 
supplémentaires s’agissant de la formation du prestataire mandaté, soit 
l’entreprise Securitas. 

 
5. Choix de l’entreprise privée Securitas 

Exigences supplémentaires du département en termes de formation 

L’entreprise Securitas qui est mandatée sur le plan national pour le 
transport de détenus est l’entreprise également mandatée par le canton de 
Genève depuis des années pour exercer les tâches faisant déjà actuellement 
l’objet d’une délégation, soit en particulier la conduite des détenus non 
dangereux. Outre le respect des conditions de formation obligatoires de base, 
il est à relever que l’entreprise Securitas forme ses agents à la surveillance et à 
la sécurité personnelle, des lieux et des biens. Par ailleurs, le département de 
la sécurité et de l’économie exige que les agents en charge du transport de 
détenus suivent des modules de formation spécifiques tels que surveillance des 
détenus en milieu hospitalier, usage de menottes et du spray. Pour le surplus, 
une formation particulière portant sur l’éthique, les droits et devoirs de l’agent, 
le secret de fonction, l’usage des moyens de contrainte ainsi que le 
comportement à l’égard des détenus est également dispensée à ces agents par 
la police genevoise. Enfin, le département requiert qu’avant une première 
mission l’agent ait suivi l’ensemble des formations et qu’il soit au bénéfice 
d’une année d’expérience. Force est de constater que la formation des agents 
Securitas qui auraient été appelés à exercer les missions objet de la délégation 
prévue à l’article 7 alinéa 3 est complète, suffisante et adéquate. 
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Conditions de travail de l’entreprise Securitas 

La majorité de la commission a émis des inquiétudes quant aux conditions 
de travail des agents Securitas. Or, il sied de rappeler que le secteur des 
entreprises de sécurité est régi par une convention collective de travail national 
laquelle distingue trois catégories d’employés selon leur taux d’occupation :  

– catégorie A : 1801-2300 heures de travail par an pour un salaire minimum 
compris entre 51 850 F et 60 480 F ; 

– catégorie B : 901-1800 heures de travail par an pour un salaire minimum 
compris entre 33 600 F et 36 330 F ; 

– catégorie C : 900 heures par an et moins pour laquelle la convention prévoit 
pour le canton de Genève un salaire horaire de 22,70 F vacances incluses. 

De plus, Securitas a signé avec le syndicat Unia une convention collective 
de travail d’entreprise nationale qui prévoit une catégorie S plus élevée laquelle 
comprend les agents de sécurité occupé à plein temps et plus, porteur d’un 
brevet fédéral d’agent de sécurité avec 3 ans d’activité. Cette catégorie prévoit 
un salaire mensuel variant de 4935 F à 4963 F, versé 13 fois l’an ainsi qu’une 
valorisation des années d’expérience. 

Force est de constater que le fait même que le secteur soit régit par une 
convention collective de travail a pour effet qu’il ne peut être question d’un 
éventuel dumping salarial. En outre, comme cela a été salué par les syndicats 
représentants le secteur de la sécurité privée, le fait que l’Etat conclut un accord 
avec une société privée garantit des conditions de travail acceptables. En 
l’espèce, il ne peut donc être invoqué que les conditions de travail au sein de 
l’entreprise Securitas ne seraient pas décentes. 

 
6. Situation au niveau suisse et dans les autres cantons 

Au niveau suisse le transfert de détenus entre canton se fait déjà et depuis 
des années exclusivement par le secteur privé, respectivement l’entreprise 
Securitas, via le programme Jail Train Sytem (JTS). Les transports ont lieu par 
le rail et par la route. Il sied de relever que la qualité des transferts n’a jamais 
été remise en question, pas plus que ne s’est posée la question d’un abandon 
d’une tâche régalienne de l’Etat ! 

Tous les cantons romands, excepté le Jura, font aujourd’hui appel à des 
privés pour des missions en rapport avec la détention, dont notamment la 
surveillance dans les pénitenciers, les patrouilles avec chiens et armes à feu 
dans l’enceinte d’établissements pénitenciers, la gestion des entrées des 
prisons comprenant les contrôles et fouilles, le transport des détenus non 
dangereux. Aucun de ces cantons n’a émis de plaintes quant au déroulement 
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des activités ainsi déléguées et la sécurité publique n’a pas été menacée. Il n’y 
a pas non plus eu d’opposition parlementaire ou émanant de la population à de 
telles délégations.  

La minorité de la commission constate avec regret qu’en refusant l’article 7 
alinéa 3, Genève se distinguerait dans une pratique pourtant adoptée à 
satisfaction par notre pays et la quasi-totalité des cantons romands.  

 
7. Coûts d’un refus 

Aujourd’hui la plupart des missions font déjà l’objet d’une externalisation 
à des agents privés. La suppression de l’article 7, alinéa 3 impliquerait des 
coûts supplémentaires au canton correspondant au transfert à des agents de 
l’Etat, des tâches effectuées par des privés. Ainsi, le renoncement à la 
délégation des missions prévues aux lettres a), b) et c) de l’alinéa 3 
impliquerait un montant supplémentaire de 5,1 millions de francs, dont 
notamment 4 millions de francs pour la reprise des activités des lettres a) et b) 
soit les conduites de détenus, conduites médicales et surveillance hospitalière 
par des agents publiques. Il faudrait également compter quelques 700 000 F 
supplémentaires pour les missions de surveillance interne et ponctuelle visées 
à la lettre d). Enfin s’agissant de prestations non récurrentes, le coût 
supplémentaire ascenderait à 1 900 000 F. C’est donc un montant 
supplémentaire de 7 100 000 F au budget de l’Etat qu’entrainerait la 
suppression de la délégation telle que prévue à l’article 7 alinéa 3.  

Il est intéressant à ce stade de rappeler les coûts annuels d’agents de 
détention, d’ASP 3 ou d’un agent de sécurité privé : 

– Agent de détention à Champ-Dollon : 142 332 F 

– Agent de détention à Curabilis : 138 432 F 

– ASP 3 : 122 709 F 

– Agent de sécurité privé : 90 000 F 

Sur la base de ces chiffres, un ETP (emploi temps plein) externalisé peut 
ainsi engendrer une économie annuelle allant jusqu’à 52 332 F pour l’Etat, 
respectivement occasionner une dépense supplémentaire du même montant en 
cas de suppression de la délégation prévue à l’article 7 alinéa 3.  

Dans une période aussi difficile au niveau budgétaire et compte tenu des 
différentes économies attendues de l’Etat, il parait invraisemblable que la 
majorité de la commission se montre aussi irresponsable avec la gestion des 
deniers publics.  
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8. Cas d’évasion 

La majorité de la commission a notamment invoqué les risques de confier 
les conduites à des agents de sécurité privés, notamment en termes de risques 
d’évasions ou d’incidents, pour refuser l’article 7 alinéa 3. Or, il ressort des 
chiffres communiqués par le département qu’entre le 1er janvier 2014 et le 
20 mai 2016, il y eu 4 tentatives d’évasion en présence d’agents publics, dont 
deux réussies, les détenus ayant été rattrapés à l’extérieur du Ministère Public 
et 9 tentatives d’évasion en présence d’agents privés dont une seule a réussi, le 
détenu ayant ensuite été rattrapé par une patrouille de police. Si les tentatives 
ont donc été plus nombreuses en présence d’agents privés, force est de 
constater que seules 11% d’entre elles ont réussi contre 50% pour les évasions 
en présence d’agents publics. Les craintes en termes de sécurité publique de 
maintenir la délégation de ces missions à des agents privés ne sont donc pas 
avérées, bien au contraire.  

 

9. Amendements 

Au vu de ce qui précède, la minorité de la commission présente donc 
l’amendement suivant consistant en un nouvel alinéa 3 à l’article 7 afin de 
revenir à la version du projet de loi tel qu’issu des négociations entre les 
syndicats et le conseiller d’Etat : 

Art. 7 
3 En dérogation aux alinéas 1 et 2, le département peut déléguer à une entité 
privée tout ou partie des missions suivantes, dont il contrôle l’exécution :  

a)  conduites de détenus; 

b)  conduites médicales et surveillance hospitalière; 

c)  surveillance externe au périmètre des établissements pénitentiaires; 

d)  surveillance interne ponctuelle dans les établissements pénitentiaires, 
auxquels aucun agent de détention n’est affecté; 

e)  gestion des ateliers de travail externe des détenus.  
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En cas d’acceptation de cet amendement, la minorité de la commission 
présente également l’amendement suivant, soit la suppression de l’art. 36 al. 
5 cité ci-après : 

Art. 36 
5 En dérogation à l’article 7, alinéa 2, les contrats existants au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, conclus entre le département et les 
prestataires privés et portant sur les conduites de détenus, les conduites 
médicales et les surveillances hospitalières, ainsi que sur la surveillance 
externe et interne des établissements pénitentiaires, peuvent être exécutés 
jusqu’à leur terme prévu, mais ne peuvent être reconduits par le département. 
Au plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente loi, ces tâches 
seront exercées par des agents publics.  

 
 
II. Des caisses de pension 

1. La situation actuelle  

Le projet de loi tel qu’issu du consensus entre les syndicats et le 
département et tel qu’adopté par la majorité de la commission prévoit à son 
article 32, l’affiliation du personnel pénitentiaire à la Caisse de prévoyance des 
fonctionnaires de police et des établissements pénitentiaires (CP). A l’article 
36 alinéa 2, il laisse par ailleurs la possibilité au personnel pénitentiaire affilié 
à la Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG) au moment de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, de choisir de rester affilié à cette caisse ou de 
s’affilier à la Caisse de prévoyance des fonctionnaires de police et des 
établissements pénitentiaires (CP), tout frais de rachat ou de rattrapage étant à 
la charge du membre du personnel concerné. 

Ce choix confirme un arrêté du Conseil d’Etat selon lequel les nouveaux 
arrivants à l’OCD à compter du 1er janvier 2014 ont été affiliés à la CP. Ce 
choix avait notamment été fait en faveur de la CP sachant qu’il y avait un 
déséquilibre croissant entre la Caisse de pension de l’Etat de Genève (CPEG) 
et CP avec une répartition de 4/5e à la CPEG et 1/5e à la CP. 
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2. Comparatif des plans de prévoyance de la CP et de la CPEG 

Actuellement, les plans de prévoyance des deux caisses se présentent ainsi : 

 CPEG CP 
Prestation 60% dernier salaire 

assuré 
75% dernier salaire 
assuré 

Âge pivot 64 ans 58 ans 
Durée de cotisation 40 ans 35 ans 
Taux de cotisation 27% dont environ 7% 

dévolus à la 
recapitalisation 

33% 

Répartition ⅓ assuré – 
⅔ employeur 

⅓ assuré – 
⅔ employeur 

Rappel de cotisation Entièrement à la 
charge de l’assuré 

 

Type de capitalisation Partielle  Intégrale 
 

Il sied de préciser que la CP n’a jamais été recapitalisée par l’Etat de 
Genève. Elle représente 1500 assurés actifs sur 1000 bénéficiaires de 
prestations, a un taux de cotisation plus élevé que la CPEG et son taux de 
couverture est de 106% au 31 décembre 2014. 

 
3. La pérennité de la CPEG 

La CPEG a été créée le 1er janvier 2014 et très largement capitalisée par 
l’Etat. La mission de la CPEG est de faire fonctionner la caisse de façon à 
assurer un équilibre sur le long terme, à savoir maintenir le taux de couverture 
acquis et atteindre le taux de couverture légal en 2052 tout en fonctionnant en 
capitalisation partielle et en système mixte. Pour atteindre ces objectifs, une 
hypothèse de croissance des assurés actifs de 0,6% par année jusqu’en 2030 a 
été prise en compte. Sans une telle croissance, l’équilibre du système est remis 
en question. Aujourd’hui le ratio d’actifs est seulement de 1,94 pour 
1 pensionné. Toute diminution de ce ratio a donc un impact négatif sur la 
possibilité de la caisse d’atteindre ses objectifs dans le long terme. Par ailleurs 
le taux de couverture de la CPEG est à 59,8% au 31 décembre 2015, ce qui est 
extrêmement faible. 

Au vu de ce qui précède, la minorité de la commission est convaincue que 
le projet de loi prévoyant d’une part l’affiliation du personnel pénitentiaire à la 
CP et d’autre part le libre choix du personnel affilié à la CPEG de choisir de 
rester affilié à cette caisse ou de s’affilier à la CP est de nature à péjorer 
l’équilibre financier de la CPEG, dès lors qu’il entrainera une diminution de 
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l’effectif des assurés actifs. Elle estime qu’il appartiendrait plutôt à l’Etat de 
tout mettre en œuvre pour contribuer à améliorer cet équilibre. 

 
4. Amendements 

Pour ces motifs et si l’amendement de l’article 7 alinéa 3 présenté par la 
minorité de la commission n’est pas accepté par la majorité du Grand Conseil, 
respectivement que le retour au projet de loi tel qu’issu du consensus ne s’avère 
pas possible, la minorité de la commission ne s’estime plus liée par ledit 
consensus et reprend donc à son compte les amendements présentés par le 
groupe des Verts soit la modification de l’article 32 ainsi que la modification 
des articles 36 al. 1 et al. 2, lesquels visent d’une part à prévoir l’affiliation du 
personnel pénitentiaire à la CPEG et d’autre part à permettre au personnel 
pénitentiaire affilié à la CP au moment de l’entrée en vigueur de la loi de 
s’affilier à la CPEG. 

 

Art. 32 Caisse de prévoyance 
Le personnel pénitentiaire est affilié à la Caisse de prévoyance de l’Etat de 
Genève (CPEG). 
 

Art. 36 Dispositions transitoires 
1 La présente loi est applicable dès son entrée en vigueur au personnel 
pénitentiaire jusqu’alors soumis à la loi générale relative au personnel de 
l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics 
médicaux, du 4 décembre 1997. 
2 Le personnel pénitentiaire affilié à la Caisse de prévoyance des fonctionnaires 
de police et des établissements pénitentiaires (CP) l’Etat de Genève (CPEG) 
au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi a le libre choix de rester 
affilié à cette caisse ou de s’affilier à la Caisse de prévoyance de l’Etat de 
Genève (CPEG), tout frais de rachat ou de rattrapage étant à la charge du 
membre du personnel concerné. Le Conseil d’Etat prévoit par voie 
réglementaire le délai dans lequel l’intéressé doit faire valoir son choix. 
 
 

Au de ces explications, la minorité de la commission vous remercie, 
Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent 
rapport et de soutenir les amendements qui y sont présentés. 

 




